
  PERMANENCES 

    mairiedepronleroy@gmail.com             Tél: 03 44 51 74 03            Lundi 17h / 19h    Mercredi 9h30 12h 148 

Site : www.pronleroy.com 
  COMMANDE GROUPÉE  

A compter de JANVIER 2022, vous pourrez faire partie d’une 

commande groupée de Fuel Premier afin de bénéficier de  

meilleurs tarifs, il vous suffira de transmettre votre besoin. 

Auprès de Daniel Druart  ( 06 73 47 10 06 ou par mail druart.daniel@gmail.com ) 

                      Vous aurez plus de précisions dans la lettre d’Info de Janvier 

PRONLEROY 

2€ par personne 

Salle Communale 

Suivi d’un vin d’honneur 

11h 

 17h à 18h 

N’oubliez pas 

                 Retour du coupon réponse   

                   avant le 15 Novembre 

                                                              Dépôt des cadeaux empaquetés         

                                      le  lundi 22 , Mercredi 24                                                
                    et Jeudi 25 Novembre...dernier délai 

PRONLEROY 

         Marionnettes—Théâtre—Clown—Chansons 

     Salle  Communale 

             A la fin du spectacle, distribution des cadeaux de Noël 

 
   Samedi 

4 Décembre 



 Centre de Secours           

   Saint Denis 

 

Réservez lui un bon accueil 

Centre de secours 
Estrées Saint Denis 

      VOLONTAIRES 
      SAPEURS POMPIERS 

          Vente de leur Calendrier par François LOOF            Réservez lui un bon accueil 

Surtout !! Inscris ton nom et            
ton adresse ;  

Le Père Noël a promis  

de répondre à chacun !! 

Le Père Noël installera sa boîte aux lettres dans               

l’abri bus situé sur la place du village,                                              

dès le Samedi 20 Novembre !! 

       Prépare ta liste,  

      Écris tes mots les plus gentils, 

Fais tes plus beaux dessins. 

Qui est concerné ?   ?  

 
 

Le Pass’Sport est une nouvelle allocation de rentrée sportive de              

50 euros par enfant pour financer tout ou partie de son inscription dans 

une structure sportive éligible et lui permettre de participer aux                

activités qu’elle organise de septembre 2021 à juin 2022.  

  Qui est concerné ? 
Le Pass’Sport s’adresse aux enfants de 6 à 17 ans révolus au   30 juin 

2021 qui bénéficient soit de : 

l’allocation de rentrée scolaire ; 

l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé ; 

l’allocation aux adultes handicapés (à partir de 16 ans).  

 Les 3,3 millions de familles éligibles au Pass’Sport recevront durant 

l’été 2021 un courrier, avec en-tête du ministère de l’Éducation natio-

nale, de la Jeunesse et des Sports, les informant qu’elles bénéficient de 

cette aide de 50€ par enfant. Elles devront présenter ce courrier,                                                           

entre le 1er juillet et le 30 novembre 2021, au moment de l’inscription 

dans la structure sportive de leur choix pour bénéficier d’une                   

réduction immédiate de 50 € sur le coût de l’adhésion et/ou de                

la licence. Le Pass’Sport est une aide cumulable avec les autres aides 

mises en place notamment par les collectivités. I 

 

Le Pass’Sport pourra être utilisé :  

auprès des structures affiliées à une fédération sportive agréée ; 

dans les Quartiers Prioritaires de la Ville : auprès de toutes les             

associations agréées (sport ou JEP)  participant au dispositif                    

(affiliées ou non à une fédération sportive). Plus d’information sur :     

           www.sports.gouv.fr/pass-sport 

Qu’est-ce que le Pass’sport ? 

Comment cela fonctionne ? 

Où l’utiliser ? 

     Consultations Médicales, Spécialistes ou Hospitalières 

       Pour les bénéficiaires ( plus de 65 ans ) du Service de Taxi instauré  par la 

Commune,  Pour des raisons d’organisation, il est impératif d’en effectuer la   

demande en Mairie 7 jours avant la date de votre rendez vous.   

Vous pourrez ainsi vous procurer le Bon de transport numéroté obligatoire,        

      attestant l’autorisation de bénéficier du transport par taxi. 

   Le ramassage des Déchets ménagers a lieu à Pronleroy le Lundi matin 

     Il est donc Impératif de sortir les poubelles le Dimanche soir et de                                     

                      les récupérer au plus tard le Lundi soir.     

                  La présence des poubelles sur les trottoirs au-delà                                                      

                                est formellement interdite 

Des « commerçants » ambulants passent dans les villages et proposent 

en porte à porte aux personnes seules et fragiles des matelas et autres…  

à des PRIX EXCESSIFS   non justifiés. ( 1 cas signalé à PRONLEROY ) 


